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Durée : 2 h 
 
 
 

Coefficient 3 Dossier documentaire : 20 pages Dossier complet : 23 pages 

Descriptif rapide : Répondre, par un court développement, à une série de deux à quatre questions à 
partir d'un dossier comportant des documents relatifs aux politiques publiques portées par les 
ministères chargés du développement durable et du logement. Ce dossier ne peut excéder quinze pages. 
Cette épreuve est destinée à mesurer les connaissances du candidat et à évaluer les compétences 
suivantes : compréhension, analyse et synthèse. 

Toute note strictement inférieure à 6 sur 20 est éliminatoire. 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 

 
• Le bandeau situé en haut de chacune des feuilles de composition doit être rempli en totalité (code 

concours, code épreuve, spécialité, y compris le numéro d’inscription communiqué dans votre 
convocation). 

• L’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire, de tout autre document est interdit. (Bien vérifier 
l’arrêté d’organisation de votre concours) 

• Les candidats ne doivent pas faire de marge sur leur copie.  

• Les copies devront être correctement paginées. Pagination d’une copie double sur 4 (1/4, 2/4, …), 
deux copies doubles sur 8 (1/8, 2/8, …), etc. 

• Aucun signe distinctif ne doit apparaître dans la copie : nom ou nom fictif, signature, paraphe et 
symboles sont interdits. 

• Seul l’usage d’un stylo à bille noir ou bleu est autorisé (feutre et stylo friction sont interdits). 
L’utilisation d’une autre couleur, pour écrire ou souligner, pouvant être considérée comme un signe 
distinctif, est proscrite. 

• Aucun liquide blanc ni ruban correcteur ne doit être employé (une telle utilisation empêcherait la 
correction de la copie). Toute correction se fait par rature, de préférence à la règle. 

• Les feuilles de brouillon, ou tout autre document, ne sont pas considérées comme faisant partie de 
la copie et ne feront pas l’objet d’une correction. Ils ne doivent pas être joints à la copie. 

Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner une sanction par le jury. 
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Le dossier comprend 6 documents et 20 pages hors ce sommaire.  

 

Liste des documents 

 

DOCUMENT 1 
(1 page) 

Article L 110-4 du code de l’environnement 
Page 4 

DOCUMENT 2 
(3 pages) 

Décret n° 2022-527 du 12 avril 2022 pris en application de 
l’article L.110-4 du code de l’environnement  

Pages 5 à 7 

DOCUMENT 3 
(5 pages) 

La protection forte dans le Parc naturel marin de l’estuaire de 
la Gironde et de la mer des Pertuis -  Pages 8 à 12 

DOCUMENT 4 
(7 pages) 

Fiche 13 
Planification de l’espace maritime – Que sont les aires 
marines protégées et comment contribuent-elles à la 
protection de la biodiversité marine ? Qu’est-ce que la 
protection forte ? 

Pages 13 à 19 

DOCUMENT 5 
(1 page) 

Article Le Marin – Zones de protection forte : Les travaux 
débutent – 18 novembre 2022 Page 20 

DOCUMENT 6 
(3 pages) 

Article extrait du site internet Les Echos : Aires marines 
protégées : la guerre des pêches – 17 mars 2023 Pages 21 à 23 
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Questions : 

1/ Vous vous attacherez à définir ce qu’est une zone de protection forte en mer et les 
objectifs chiffrés attendus dans ce domaine.  

 

1 point  

2/ Vous citerez les principaux outils de protection nationaux du milieu marin en 
expliquant pourquoi ils concourent à une diversité d’objectifs ? 

 

3 points 

3/ Vous expliquerez pour quelles raisons la zone de protection en mer est ancrée dans 
les territoires et nécessite la mobilisation d’acteurs comme les gestionnaires des aires 
marines protégées. Vous l’illustrez notamment à travers l’exemple de la démarche 
entreprise par le Parc naturel marin de l’estuaire de la Gironde et de la mer des Pertuis. 

 

5 points 

4/ Votre chef de service doit présenter auprès des acteurs du territoire, professionnels 
de la pêche d’une part et associations de protection du milieu marin d’autre part, les 
nouveaux objectifs assignés en matière de zones de protection forte dans sa 
circonscription maritime (DIRM Sud-Atlantique). Il vous demande de rédiger une note 
succincte sur ce sujet en présentant un argumentaire destiné à convaincre ces deux 
acteurs du bien fondé de ces nouvelles mesures.  

 

7 points  
(4 points orthographe – grammaire - présentation)
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Article L 110-4 du code de l’environnement 

 

 
Code de l'environnement 

Article L110-4 
• Partie législative (Articles L110-1 à L713-9) 

o Livre Ier : Dispositions communes (Articles L110-1 à L191-1) 
 Titre Ier : Principes généraux (Articles L110-1 à L110-7) 

Version en vigueur depuis le 12 juillet 2023 

Modifié par LOI n°2023-580 du 10 juillet 2023 - art. 10 

I. L’Etat élabore et met en œuvre, sur la base des données scientifiques disponibles et en concertation 
avec des représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements ainsi que des autres parties 
prenantes, une stratégie nationale des aires protégées dont l'objectif est de couvrir, par un réseau 
cohérent d'aires protégées en métropole et en outre-mer, sur terre et en mer, au moins 30 % de 
l'ensemble du territoire national et des espaces maritimes sous souveraineté ou juridiction française. 
Ce réseau vise également la mise sous protection forte d'au moins 10 % de l'ensemble du territoire 
national et des espaces maritimes sous souveraineté ou sous juridiction française. 

La stratégie mentionnée au premier alinéa du présent I vise à la protection de l'environnement et des 
paysages, à la préservation et la reconquête de la biodiversité, à la prévention et à l'atténuation des 
effets du dérèglement climatique ainsi qu'à la valorisation du patrimoine naturel et culturel des 
territoires. Elle tient compte de l'évolution du risque incendie. 

Cette stratégie est actualisée au moins tous les dix ans. La surface totale ainsi que la surface sous 
protection forte atteintes par le réseau d'aires protégées ne peuvent être réduites entre deux 
actualisations. 

Cette stratégie établit la liste des moyens humains et financiers nécessaires à la réalisation des missions 
et objectifs fixés au présent article. 

Un décret précise la définition et les modalités de mise en œuvre de la protection forte mentionnée au 
premier alinéa. 

II. L’Etat encourage le déploiement de méthodes et de projets pouvant donner lieu à l'attribution de 
crédits carbone au titre du label “Bas-Carbone” en faveur des aires protégées et des acteurs concourant 
à leur gestion. 

DOCUMENT 1 
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Décret n° 2022-527 du 12 avril 2022 pris en application de l’article L.110-4  
du code de l’environnement  

 

DOCUMENT 2 
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DOCUMENT 3 
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DOCUMENT 4 
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Périmètre du Parc
Ecosystème prioitairement concernés par la démarche 
«zone de protection forte» dans le parc

Habitats rocheux intertidaux 
Habitats sédimentaires subtidaux à caractère vaseux

Prés salés

Herbiers de zostère naine

Herbiers de zostère marine

Récifs d’hermelles
Banc de maërl
Bancs d’huîtres plates sauvages
Moulières (dont bancs à Modiolus barbatus) 
Secteurs favorables à la nidification du Gravelot à 
collier interrompu
Zones fonctionnelles et/ou de reproduction des 
Anatidés et des Limicoles
Zones fonctionnelles estuariennes pour les 
amphihalins
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Périmètre du Parc

Nom de la ZPF proposée Surface (Km2)
2,39
0,65
5,34
0,61

Total : 8,99 km2

Secteur C : Moëze (réserve intégrale)
Lilleau-des-Niges (partie marine)
Baudissière - le Château d’Oléron
Arceau - Baudissière

Secteur respectant en l’état les critères de protection  
forte du décret n°2022-527 du 12 avril 2022 à l’échelle 
du Parc - pour validation
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Périmètre du Parc

Secteur marin respectant en l’état les critères de 
protection  forte du décret n°2022-527 du 12 avril 2022- 
proposé pour reconnaissance

Partie marine du périmètre de la Réserve
Secteurs terrestres

Partie terrestre du périmètre de la Réserve 
reconnue automatiquement zone de 
protection forte au titre du décret n°2022-527 
du 12 avril 2022

Autre périmètre
Partie marine de la zone de protection autour 
de la Réserve ne répondant pas en l’état aux 
critères de protection forte du décret  
n°2002-527 du 12 avril 2022

Partie terrestre de la zone de protection 
autour de la Réserve dont l’analyse doit être 
menée
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Article Le Marin – Zones de protection forte : Les travaux débutent –  
18 novembre 2022 

 
La stratégie nationale des aires protégées 2030, puis la loi Climat et résilience de 2021 ont fixé deux objectifs : 
30 % de la zone économique exclusive (ZEE) française doit être désignée en aire marine protégée, et 10 % 
reconnue comme une zone de protection forte. 
L’expédition Gombessa 5 portée par Andromède océanologie et soutenue par Blancpain, la Fondation prince 
Albert II de Monaco, la Société des explorations de Monaco et l’Agence de l’eau Rhône-Méditerranée-Corse. 
(Photo : Laurent Ballesta) | 
Selon le décret n° 2022-527 du 12 avril 2022, une zone de protection forte est « une zone - géographique 
dans laquelle les pressions engendrées par les activités humaines susceptibles de compromettre la 
conservation des enjeux écologiques sont absentes, évitées, supprimées ou fortement limitées, et ce 
de manière pérenne, grâce à la mise en œuvre d’une protection foncière ou d’une réglementation 
adaptée, associée à un contrôle effectif des activités concernées ». 
Si l’objectif relatif aux aires marines protégées est d’ores et déjà atteint, ce n’est pas encore le cas pour les 
zones de protection forte. Pour y parvenir, les préfets maritimes doivent conduire la concertation pour identifier 
ces zones et les soumettre au ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires. « Nous 
avons cinq ans pour faire ce travail, souligne Gilles Boidevezi, préfet maritime de Méditerranée. Le but n’est 
pas d’aller trop vite mais d’emporter l’adhésion de l’ensemble des acteurs en s’appuyant sur les 
résultats que nous avons déjà, comme pour la posidonie pour laquelle les arrêtés d’interdiction de 
mouillage portent leurs fruits ». 
Analyse au cas par cas 
Les premières zones de protection forte seront annoncées en 2023. « Les zones que nous avons identifiées, 
sous l’égide de la direction interrégionale de la mer Méditerranée et de l’Office français de la 
biodiversité (OFB), devraient nous permettre d’arriver rapidement à 1 % de la façade méditerranéenne. 
Nous pourrons ensuite identifier avec les acteurs les 4 % restants pour atteindre l’objectif de 5 % fixé 
pour la Méditerranée. Il ne faut pas faire du chiffre, mais protéger ce qui a du sens ». 
Michel Sommier, directeur aires protégées à l’OFB, rappelle que « certaines zones, de par leur statut - 
comme les cœurs de parcs nationaux ou les zones de protection intégrale des réserves naturelles - 
sont reconnues d’office comme zones de protection forte. Pour les autres, la zone de protection forte 
sera reconnue après une analyse au cas par cas ». 
Les gestionnaires d’aires marines protégées à la manœuvre 
En Méditerranée, le parc naturel marin du golfe du Lion avance dans la mise en place des zones de protection 
forte. « Cela fait 10 ans que nous capitalisons de la connaissance, que nous mobilisons les acteurs », 
souligne Hervé Magnin, le directeur du parc. « Nous profitons aussi du retour d’expérience de la réserve 
naturelle nationale de Cerbère-Banyuls incluse dans le parc naturel marin ». Gérée par le conseil 
départemental des Pyrénées-Orientales, elle combine une zone de protection partielle où la pêche 
professionnelle et récréative est possible (avec une réglementation spécifique) et une zone de réserve intégrale 
(10 % de sa surface). « Avec une progression de 10 à 600 mérous en 20 ans, elle illustre les capacités 
de restauration de la biodiversité des fonds rocheux. » 
En Atlantique, le parc naturel marin de l’estuaire de la Gironde et de la mer des Pertuis s’est lancé dès 2020 
dans un travail de cartographie fine de son espace et des habitats visés par les objectifs de préservation, ainsi 
que d’analyse des pressions présentes. « D’ici la fin de l’année, nous allons proposer au conseil de 
gestion le diagnostic que nous avons réalisé des zones qui pourraient être dès à présent proposées 
comme zones de protection forte, parce qu’elles en remplissent d’ores et déjà les critères, indique Julie 
Bertrand, la directrice déléguée du parc. En 2023, nous entrerons dans une seconde phase de réflexion 
avec le conseil de gestion pour la création de nouvelles zones de protection forte. » 
Au large du département de la Manche, « vingt-trois sites Natura 2000 marins couvrent 30 % du domaine 
maritime. Nous allons nous appuyer sur ce réseau de sites », indique Sandrine Robbe, adjointe au chef 
de pôle mer et littoral à la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (Dreal) de 
Normandie. « La gouvernance de Natura 2000, qui associe les différents acteurs, nous permet 
d’échanger et de faire émerger les enjeux écologiques d’importance et les sites à protéger. » 

Article journal le Marin - 18.1.2022 

DOCUMENT 5 
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Aires marines protégées: la guerre des pêches 
Stopper les navires industriels et notamment le chalutage qui racle le fond des mers dans des zones 
censées préserver la biodiversité : c’est le combat mené par des ONG contre le gouvernement français et 
le lobbying des grands armateurs. 
Les Echos Planète 
Par Françoise Blind Kempinski 
Publié le 17 oct. 2022 à 22:35. Mis à jour le 17 mars 2023 à 11:49 
L’ONG Bloom a décidé de frapper fort. Sa présidente, Claire Nouvian, en a ras le bol des faux- semblants, 
des doubles discours et de l’hypocrisie générale qui régnent lorsqu’est brandie, comme un étendard 
écologique, la protection des aires marines protégées (AMP) par le gouvernement français. L’association 
a donc attaqué vendredi 7 octobre, devant le Conseil d’État, le décret du 12 avril dernier pris par l’Etat en 
application du code de l’environnement et définissant la notion de « protection forte » *. Deux petits mots 
qui font résonner de grands enjeux en termes de biodiversité et de business, aussi. 
La volonté de déployer des aires protégées participe, a priori, de l’urgence de sauvegarder leur faune et 
l’habitat de ces derniers. Une nécessité face à la prédation sans limite de l’homme dont les effets sont 
encore amplifiés par le changement climatique en cours. C’est la raison pour laquelle l’Union européenne 
a pour ambition de protéger, d’ici 2030, un minimum de 30 % des océans et de 30 % des terres, dont 10 
% des océans et 10 % des terres en « protection stricte ». 
Quel que soit l’adjectif employé, « stricte » ou « forte », le sens commun voudrait qu’une aire appelée 
« protégée » le soit effectivement. Or ce n’est pas le cas. Ce que l’association Bloom a démontré est la 
raison de son recours : des activités de pêche industrielles, c’est-à-dire de chaluts, de dragues ou encore 
de sennes démersales dont on sait qu’elles sont dévastatrices pour la biodiversité et pour les fonds marins, 
sont légalement autorisées dans la grande majorité de ces AMP. Et la définition donnée par le 
gouvernement à sa notion de « protection forte » autoriserait celles-ci à perdurer. 
Des chalutiers opèrent dans 60 % des AMP 
Pour imaginer ce que cela représente, on peut évoquer le chalutier usine Scombrus, financé par 
l’armement France Pélagique, filiale du groupe hollandais Cornelis Vrolijk. « Un bateau long de 81 mètres 
- d’autres vont jusqu’à 140 mètres - qui peut racler jusqu’à 200 tonnes de poissons par jour, soit 
l’équivalent des prises d’un pêcheur artisanal sur un an», s’indigne Claire Nouvian. 
Bloom fait ainsi valoir «qu’en Europe du Nord, près de 60 % des AMP sont sujettes au chalutage qui y est 
en moyenne 1,4 plus intense que dans les zones non protégées adjacentes et 86 % des aires marines 
européennes Natura 2000 sont soumis à une pêche destructrice. » 
L’association a voulu savoir ce qu’il en était précisément en France : en 2021, plus de 47 % des heures 
de pêche industrielle étaient encore concentrées dans les AMP alors que ces zones ne représentent que 
43,5 % de la zone économique exclusive (ZEE) de France métropolitaine. 
Le décret du 12 avril « propose de labelliser comme zones de “protection forte” des aires marines dans 
lesquelles aucune activité industrielle n’est formellement interdite. Autrement dit, ce décret “blanchit” les 
activités destructrices dans les zones de protection forte, alors que celles-ci devraient interdire toute 
activité humaine, pas seulement les plus destructrices », traduit Claire Nouvian. 
Une imposture écologique 
La présidente de Bloom rappelle à cet égard la récente la tribune signée dans Le Monde par un collectif 
de 120 députés français et européens et de sénateurs exhortant le gouvernement français d’user de son 
pouvoir pour interdire l’usage de la senne démersale dans les eaux françaises, ou encore l’appel publié 
par plus de 250 scientifiques affirmant que « la transition vers une pêche à faible impact et la protection 
de 30 % de la zone économique exclusive de l’UE via un réseau d’aires marines protégées d’ici 2030 
(dont 10 % en protection stricte “no-take”) contribueraient à restaurer la biodiversité marine européenne, 
à reconstituer les pêcheries épuisées, à redonner vie aux petites pêches côtières en souffrance et aux 
équilibres économiques qu’elles génèrent et seraient facilement financées par la réorientation des 
subventions publiques néfastes accordées au secteur de la pêche dans l’UE ».  

DOCUMENT 6 
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Pourtant, au One Océan Summit, en février 2022 à Brest, le président de la République Emmanuel Macron 
s’enorgueillissait des avancées françaises, annonçant : « Nous avons dépassé l’objectif de 30 % (d’AMP, 
NDRL) cette année grâce au décret qui a été signé ce matin et qui permet l’extension de la réserve 
naturelle des Terres australeset antarctiques françaises, ce qui permet d’atteindre 33 % de la superficie 
française classée en aire protégée. » Il reconnaissait aussi, au passage, que classer 10 % de ces AMP 
en « protection forte », « c’était compliqué ». Avec ses 150,000 km2, la France possède le deuxième 
domaine maritime mondial, après les États-Unis : une richesse qui est aussi une responsabilité. Mais la 
quantité ne fait pas la qualité et Claire Nouvian a donc beau jeu de dénoncer « l’imposture écologique 
d’Emmanuel Macron ». 
De fait, le constat est sans appel. Aujourd’hui, la « protection stricte » des aires marines de France 
métropolitaine est de 0,005 % sur la façade de l’Atlantique, de la Manche et de la mer du Nord, et de 
0,094 % en Méditerranée. En outre, 80 % des 1,6 % des AMP françaises bénéficiant des deux premiers 
niveaux de protection, dits « intégrale » et « haute », sont, selon le chercheur au CNRS Joachim Claudet, 
situées dans les Terres australes et antarctiques françaises où il n’y a pas de présence humaine. En 
ajoutant la Nouvelle-Calédonie, ce pourcentage monte à 97 %. 
L’industrie organise son lobbying à Bruxelles 
Pourtant, jouer à changer de qualificatif pour justifier d’une tolérance particulière dans la mise en œuvre 
d’activités humaines dans les AMP ou concentrer les zones de protection réelle dans des endroits éloignés 
de toute activité économique ne permettra sûrement pas de rapprocher les deux camps qui s’opposent 
dans cette bataille juridique, politique et économique. 
Voyant pointer, entre autres, le risque d’interdiction de pêche dans les AMP, l’industrie s’est fédérée en 
mars 2022 au sein d’une association baptisée European Bottom Fishing Alliance (EBFA). 
L’EBFA rassemble plus de 20.000 pêcheurs et 7.000 navires issus de 14 pays de l’UE avec un objectif 
clairement affiché : défendre l’activité de la pêche de fond en Europe. Celle-ci représentait en 2019 un 
volume de 1,04 million de tonnes, soit 26 % de la totalité des prises au niveau de l’Union, d’une valeur de 
2,2 milliards d’euros (dont 25 % issus de la pêche démersale). Pour se partager ce gâteau, on trouve en 
pôle position l’Espagne (26 %), l’Italie (20 %) et la France (20 %) Une répartition en valeur qui ne 
correspond pas tout à fait à celle en volumes où l’Espagne (27 %) est suivie du Danemark (19 %) et de la 
Suède (16 %), la France occupant la 4e position avec 14 %. 
Au sein de l’EBFA, les gros de la pêche industrielle française, représentant 40 à 45 % du tonnage national, 
sont représentés via l’Union des armateurs à la pêche de France (UAPF). Scapêche du groupement Les 
Mousquetaires, premier armateur de pêche fraîche du pays, recensant 22 navires dont 14 chalutiers avec 
quelque 12.000 tonnes de poissons prélevées par an, en fait partie. 
Tout miser sur la politique des quotas 
Marc Ghiglia est délégué général de l’UAPF et le discours qu’il tient témoigne d’une posture de lobbying 
irréconciliable avec les demandes des ONG. Il remet en cause le pourcentage des AMP réclamé par l’UE 
: « Pourquoi 30 % et pourquoi pas carrément 50 % ou seulement 10 % ? », évoquant des bancs de sable 
ou des fonds vaseux protégés sans raison particulière. Il questionne aussi la réalité de la perte de la 
biodiversité dans les eaux européennes, revendiquant que « ce qui est à protéger de façon avérée 
représente une infime fraction de la surface des fonds, de même que dans la campagne, il n’y a pas des 
forêts primaires à tous les coins de rue ». Et, surtout, il revendique « un impact de la pêche de fond non 
significatif » tant sur les populations de poissons qu’en termes de CO2. La disparition du cabillaud en mer 
du Nord ou celle de la sole dans le golfe de Gascogne seraient ainsi exclusivement liées au réchauffement 
climatique. Au final, « la politique des quotas suffit à assurer la pérennité des stocks », assure-t-il. 
L’UE établit en effet chaque année des quotas de pêche par stocks de poissons, mais uniquement dans 
les eaux européennes de l’Atlantique et de la mer du Nord. Ces taux autorisés de capture (TAC) 
recommandés par des scientifiques indépendants sont ensuite transmis à la Commission européenne qui 
les traduit en recommandations et les présentent au Conseil des ministres de l’UE qui prend la décision 
finale. Les avis des scientifiques subissent donc deux filtres, les commissaires d’abord, les politiques 
ensuite, ayant tout pouvoir de décider de les suivre ou pas. 
« En pratique, témoigne Didier Gascuel, professeur en écologie marine à Agrocampus Ouest de Rennes 
et membre du conseil scientifique des pêches de l’UE, il est difficile de faire passer les diminutions de 
quotas recommandées car les pêcheurs montent au créneau. En outre, il y a des stocks qui bénéficient 
d’une évaluation complète et d’autres dont les approches sont à données limitées, donc avec plus 
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d’incertitudes. Or, dans ce dernier cas, alors que le principe de précaution devrait prévaloir, les politiques 
ne s'alignent pas sur les recommandations de baisse. » 

Une reconstitution des stocks en trompe-l’œil 
Une lecture hâtive du dernier rapport du Conseil scientifique, technique et économique des pêches 
(CSTEP) européen, qui établit annuellement un bilan de l’état des stocks halieutiques de l’UE, pourrait 
pourtant presque donner raison aux chantres de la pêche industrielle. Il a en effet confirmé la baisse de 
la pression de pêche en Atlantique Nord-Est. Si près de 75 % des stocks de cette zone étaient surexploités 
dans la première moitié des années 2000, cette proportion est tombée à 39 % en 2019, puis 28 % en 
2020. Une baisse accélérée en un an sans doute liée à la pandémie de Covid-19. En Méditerranée, où la 
situation demeure extrêmement dégradée, 85 % des stocks évalués sont surexploités. 
Pour Didier Gascuel, « l’objectif fixé par l’Union européenne de mettre fin à la surpêche en 2020 n ’a donc 
pas été atteint, ni en Atlantique et encore moins en Méditerranée ». Les pourcentages globaux de pression 
de pêche masquent des situations hétérogènes entre les différents stocks de poissons, dont certains 
demeurent nettement surexploités, et entre les différentes zones de pêche également. Et la proportion 
des stocks dont la biomasse est jugée trop faible, c’est-à-dire en dehors des limites de sécurité biologique, 
reste élevée à 38 %. 
La pêche durable reste donc un Graal non atteint, d’autant que la référence de « rendement maximum 
durable » qui fait foi pour toutes les évaluations correspond, comme le souligne Didier Gascuel, « à un 
stock dont l’abondance est divisée par 2,5 ou 3 comparativement à l’état vierge. C’est un objectif de 
durabilité monospécifique, très insuffisant dans une optique écosystémique. A contrario, une gestion 
optimale, basée sur la recherche d’une taille de première capture optimale et donc globalement sur une 
augmentation massive des maillages, permettrait de pêcher tout autant, avec des impacts beaucoup plus 
faibles. » 
Se référer à la définition de l’UICN 
Ces constats renvoient à l’urgence de déterminer, comme le demandent Bloom et d’autres ONG, des aires 
protégées « strictes » dont la définition fait écho à celle établie par l’Union internationale pour la 
conservation de la nature (UICN). En 2016, celle-ci a précisé qu’une « aire marine ne pouvait pas être 
considérée comme “protégée” si des activités extractives industrielles, y compris les pêches industrielles, 
y étaient conduites ou des infrastructures industrielles y étaient 
développées».En 2019, elle adéfini les« activités industrielles » comme émanant de navires motorisés de 
grande taille (> 12 m) et toute pêche utilisant des engins de chalutage traînés ou remorqués sur le fond 
marin ou dans la colonne d’eau, ainsi que la pêche utilisant des sennes coulissantes et des palangres de 
grande taille. 
Si cette notion de « protection stricte » définie par l’UICN a désormais valeur internationale, elle ne 
s’impose pas pour autant aux Etats. Du moins pas à ceux qui, comme la France, jouent sur les mots pour 
s’extraire de cette définition et de ses obligations. Ce débat que le gouvernement veut garder centré sur 
la quantité des AMP au détriment de leur qualité génère pourtant bien des effets pervers. Car s’il est bien 
un sujet commun sur lequel s’interroge pêcheurs et ONG, c’est celui de la pertinence de ces périmètres 
géographiques délimités comme AMP. Au final, ce n’est pas tant l’objectif des 30 % qui comptent que de 
protéger efficacement et durablement les 10 % qui le méritent vraiment pour la fragilité et la richesse de 
leurs écosystèmes. 
* Définition d’une zone de protection « forte » selon le décret n° 2022-527 du 12 avril 2022 : 
« Une zone géographique dans laquelle les pressions engendrées par les activités humaines susceptibles 
de compromettre la conservation des enjeux écologiques sont absentes, évitées, supprimées ou fortement 
limitées, et ce de manière pérenne, grâce à la mise en œuvre d’une protection foncière ou d’une 
réglementation adaptée, associée à un contrôle effectif des activités concernées. » 
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